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conformément à la procédure d’attribution de la plateforme régionale de financement 

mixte. 

 

 

 

1.2 Résumé de l’Action 

Sans modifications 

2 JUSTIFICATION 

Sans modifications 

3 DESCRIPTION DE L’ACTION 

Sans modifications 

 

4 MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE  

4.1 Convention de financement 

Sans modifications 

4.2 Période indicative de mise en œuvre 

Sans modifications 

4.3 Mise en œuvre de la composante relative à l’appui budgétaire  

N.A. 

4.4 Modalités de mise en œuvre  

Sans modifications 

 Contribution à l’Africa Investment Platform – AIP 

Cette contribution peut être mise en œuvre en gestion indirecte avec les entités, appelées institutions financières 

chefs de file, désignées dans l’annexe de la présente fiche d’action. La mise en œuvre par cette entité implique 

l’ensemble des activités prévues par l’Action, afin d’atteindre les produits :  

1.1 contribuant à l’effet direct 1 (ou objectif spécifique 1) « L’accès à l’électricité est appuyé et amélioré » ; 

1.2 contribuant à l’effet direct 1 (ou objectif spécifique 1) « La qualité des services énergétiques est 

améliorée » ; 

2.1 contribuant à l’effet direct 2 (ou objectif spécifique 2) « La gouvernance du secteur de l’électricité et la 

gestion de la REGIDESO sont renforcées ». 

L’additionalité/valeur ajoutée du financement de l’UE consiste à catalyser la mobilisation de fonds d’institutions 

financières de développement sous forme de prêt (blending) et/ou de don. 


